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Un millier de mariés vivent
séparés par la Méditerranée

transnationaux (avec une personne
qui vil dans le pays d'origine) s'est ainsi quasi réduit
de moitié entre 1008 (1345) et 1013 (1137).

conjoint n'a pas été autorisée. Les données analysées montrent qu'en 1005, le

A
.. .. mariage transnational était encore le choix le plus

vee qUise mane+on quand on VIten Belgique f . t ch 1 lifi' (60'" d
et que l'on a la nationalité marocaine ou tur- requen ' ez. e~personn~s pe~ qua lees .u es
que! Au cours des dix dernières années les pers()~nes .qUln ~nt pas depasse ~estad~ des huma~

descendants d" . t tu t .' mies mfeneures). Cette proportion l'tait tombee a. 1lll1l1lgrans rcs e marocams sc.. , ,.t d' '1' 1 d 1 40'-\,chez les femmes et les honmles d ongme mal'O-
son l' moms en mOlllS our!1~svers l' pays l' l'urs caine en 2010. L

parents pour trouver un conJomt. , . .
Voilà la conclusion principale d'une étude SUl'les 3Des obs.tades a la vie conJugale

choix conjugaILxdes résidents belges d'origine ma- en Belglque
rocaine et turque réalisée pal' le département de so-
ciologie de l'université de Gand. Il s'agit d'une con-
tribution externe au rapport 2018 de Myria sur la
migration qui sera rendu public ce mardi. Les cher-
cheurs gantois ont passé sous la loupe 71 021 maria-
ges conlmctés entre 2005 et 1013 pal' ces persOlmes
qui sont nées pn BeJgique ou qui ont immigré en
tant que Marocains et Turcs - beaucoup ont obtenu
depuis la naLionalité belge.

1On dénombre 400000 personnes
d'origine marocaine ou turque

• Ils sont résidents belges d'origine
marocaine ou turque. La venue de leur

Le registre national reprend environ 250000 per ..
sonnes d'origine nationale marocaine et 1SOOOO
d'origine turque. Il s'agit de personnes qlÙsont nées
en Belgique ou qui y ont immigré, toutes avec la na-
tionalité marocaine ou turque à la naissance, Depuis
1991, les entants "de la troisième génération", nés en
Belgique d'au moins un parent né id, reçoivent la
nationalité belge à la naissanc'(' : ils ne sont pas inclus
dans l'éLude,Beaul'Oupd'enLl'e eux onLla double na-
tionaJité: helge et marocaine ou helge et turque.

2 De moins en moins
de conjoints de là·bas

Alors que les migrants restaient la préférence ab-
solue en matière de conjoints jusqu'en 1010 au sein
de la première génération de Turcs et
de Marocains d'origine, la dem::ième
génération a de moins en moins opté
pOlir lin conjoint provenant de là-
has, préférant se toumer VE'rssa pm·
pre communauté en Belgique pOUl'
tI'oliver chaussure à son pied, indi-
que l'étude. Le nombre de mariages

Depuis 2011, les autorités belges découmgent de
malÙère sélective les mariages avec des conjoints mi-
grants, notent encore les sociologues gantois. La loi
du 8 juillet 1011 impose que la personne qui réside
en Belgique soit âgée de 21 ans (contre 18 ans aupa-
ravant) et dispose d'un revenu stable et régulier (su-
périeur à l 10 't, du revenu d'intégration) avant de
pouvoir faire venir un conjoint migrant.
Lespersonnes qui ne satisfont pas à ces conditions

doivent morlifier le11\'choix conjugal, le repnrtel'
voire y renoncer, C'est surtout le cas
des pel'Sonnes qui ont de faibles
moyens fmanciers. Ce LoU\'de vis a
fait l'hutpr le nomhrE' d'llutorisfltjons
de faire venir ll1l conjoint en Belgi-
que. Entre 2005 et 2008, Il il IS'X,
des mariés rie là-has n'avaient pas
réussi à rejoindre ici l'être aimé dans
les deux ans qui ont suivi l'enregis-

trement de leur mariage au registre national. A par-
tir de 1011, la cohabitation en Belgique n'a pas été
possible pour près d'un mariage transnational sur
quatre (13 'Ji.). Envil'Onllll millier de résidents belges
d'origine marocaine ou turque dont le mariage a été
enregistré en Belgique entre 2011 et 2013 n'ont pas
organisé de cohabitation en Belgique. Des mariés sé-
parés par la Méditerranée.
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1237
Mariages transnationaux

en 2013
Soit une réduction de moitié

depuis 2008.
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